
FILEA 
est engagé dans la démarche d'accessibilité de

ses formations
Le groupe projet accessibilité mesure régulièrement le niveau d’accessibilité des formations et

s'engage sur des actions concrètes d’amélioration.

Nos engagements auprès des publics :

• Équipe formée et sensibilisée au handicap et à la santé mentale pour un
accompagnement adapté à chaque apprenant

• Locaux 100% accessibles (ERP) et aménagements d'examens personnalisés (tiers-
temps, supports adaptés)

• 2 référents handicap dédiés disponibles pour écouter, conseiller et coordonner
votre parcours de formation

Nos axes de progrès :

• Pérenniser et renforcer la culture handicap : plan de formation annuel,
sensibilisations régulières et partage de pratiques

• Organiser le pilotage de la démarche : outils de suivi, traçabilité des actions, veille
réglementaire et bilans réguliers

• Transformer nos pratiques numériques : GLAASTER opérationnel, supports
accessibles et matériel adapté recensé
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Des questions ?
Contactez notre référent handicap :


